
Pôle cohésion sociale et santé CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_224
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

11 - ACCOMPAGNANTS D’ÉLÈVES EN SITUATION DE HANDICAP
(AESH) SUR LE TEMPS DE PAUSE MÉRIDIENNE – 

CONVENTION RELATIVE À L’INTERVENTION ENTRE LA VILLE 
ET LA DIRECTION ACADÉMIQUE DES SERVICES 

DE L’ÉDUCATION NATIONALE

En vertu de la loi du 27 mai 2024, l’État est désormais compétent pour prendre en charge financièrement
les Accompagnements d’Élèves en Situation de Handicap (AESH) qui interviennent pendant le temps de
pause méridienne, qui est un temps organisé par la commune.

L’accompagnement humain prévu par la loi du 27 mai 2024 se traduit par l’intervention de personnels
employés et rémunérés par  l’État.  Les besoins particuliers de chaque élève sont  analysés en tenant
compte  des  éventuelles  recommandations  émises  par  la  Maison  Départementale  pour  les  Personnes
Handicapées (MDPH) et de l’expertise des Pôles Inclusifs  d’Accompagnement Localisés (PIAL) ou des
Pôles d’Appui à la Scolarité (PAS). Ces derniers évaluent les besoins en lien avec l’établissement scolaire,
la collectivité et les parents de l’élève. Il est précisé dans le bulletin officiel de l’Éducation Nationale, de la
Jeunesse et des Sports du 24 juillet 2024 que sauf circonstance particulière, l’accompagnement humain
sur le temps de la pause méridienne est majoritairement de type collectif.

Afin de permettre la mise en place de ce dispositif pour la rentrée scolaire 2024-2025, une convention
entre la Ville et la Direction Académique doit être signée des 2 parties.

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de la convention liant la Ville à la Direction des services départementaux de
l’éducation nationale, dont le projet est annexé à la présente délibération ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  cette  convention,  ainsi  que  tout
document s’y rattachant. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h50 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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